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Je soussignée, Michel JARRASSIER, certifie que les 

délibérations du 29 avril 2021 ont été diffusées sur le site 

internet le 19 mai 2021. 

 
 

Fait à Montmorillon, le 19 mai 2021 
 

Président de la CCVG 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-56 : VENTE A TERME A PAIEMENT ECHELONNE AVEC LA SCI DU 
TOUX : TRANSFERT DE PROPRIETE – DELIBERATION COMPLEMENTAIRE  
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire qu’une 
délibération a été votée le 5 mars 2020 pour acter la quittance du prix et 
valider le transfert de propriété intégrale au bénéfice de la SCI du Toux d’un 
ensemble immobilier cadastré sur les parcelles AD5, AD6, et AD7 de la 
commune d’Antigny, pour une superficie totale de 8 447 m².  
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Le Président explique au Conseil Communautaire que la rédaction des actes 
associés à cette délibération devait être confiée à Me COLAS, Notaire à Saint-
Savin.  
 
Or, le contrat de vente à terme signé le 11 février 2005 renseigne le point 
suivant au paragraphe du prix : 
« Le règlement du prix de vente ainsi que le transfert de propriété seront 
constatés par acte authentique à recevoir par Maître Jean Antoine 
BOULZAGUET, notaire associé à Montmorillon ».  
 
Le Président propose de confier la rédaction des actes associés à cette 
opération à la SCP MARSAUDON JOUBERT DE LA MOTTE. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :  
 
 

Pour 67 Contre 0 Abstention 2 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- De confier la rédaction des actes associés à la constatation du prix de 

vente et au transfert de propriété au bénéfice de la SCI du Toux à la 
SCP MARSAUDON JOUBERT DE LA MOTTE ; 

- D’autoriser, le Président ou son représentant à signer tout document 
relatif à cette affaire. 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-57 : LEVEE D’OPTION DU CREDIT-BAIL IMMOBILIER ESCALUX 
ZONE JEAN RANGER A MONTMORILLON : DELIBERATION 
COMPLEMENTAIRE  

 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire qu’une 
délibération a été votée le 12 décembre 2019 pour valider la levée d’option du 
contrat de crédit-bail immobilier conclu avec la société Escalux le 1er et 2 juin 
2004 concernant le bien situé sur la zone Jean Ranger, 70 rue de Concise à 
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Montmorillon et cadastré H1774, AD426, AD553, AD554, AD555, AD556, 
AD439, AD442, AD444, AD453.  
 
Le Président explique aux membres du Conseil Communautaire que le Crédit-
Bail Immobilier concerne également les parcelles AD 446 et AD 448 d’une 
superficie respective de 15m² et 57 m² en bordure de la Gartempe.  
 
Ces deux parcelles n’ont pas été mentionnées dans la délibération de levée 
d’option du 12 décembre 2019.   
 
Le Président propose aux membres du Conseil de procéder à la levée d’option 
du contrat de Crédit-Bail Immobilier au profit de l’entreprise Escalux de 
manière rétroactive au 31/03/2019 et de procéder à la vente de l’ensemble 
immobilier, d’environ 10 000m², à l’entreprise au prix d’un euro comme 
stipulé dans l’acte. Cet ensemble immobilier est cadastré sur les parcelles 
suivantes de la commune de Montmorillon : 
 

- H1774 : 15 m² 
- AD426 : 8 021 m² 
- AD429 : 3 319 m² 

 Modification cadastrale : 
 AD 553 : 3 221 m² 
 AD554 : 98 m² 

- AD431 : 2 126 m² 
 Modification cadastrale : 

 AD 555 : 2 103 m² 
 AD 556 : 23 m² 

- AD439 : 364 m² 
- AD442 : 119 m² 
- AD444 : 67 m² 
- AD453 : 308 m² 
- AD446 : 15 m² 
- AD448 : 57 m²  
- Contenance totale : 14 411 m² 

 

La commission économie et emploi en date du 12 avril 2021 a émis un avis 
favorable. 
 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :  
 

Pour 69 Contre 0 Abstention 0 Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- De valider la levée d’option du contrat de crédit-bail immobilier conclu 

avec la société Escalux le 1er et le 2 juin 2004, concernant le bien situé 
sur la zone Jean Ranger, 70 rue de Concise à Montmorillon et cadastré 
H1774, AD426, AD553, AD554, AD555, AD556, AD439, AD442, 
AD444, AD453, AD446, AD448 ; 

- D’intégrer à l’acte de levée d’option au profit d’Escalux la condition de 
vente des parcelles AD554 et AD556 à Christian PAGENAUD ; 

 
 
 
 
 



- De confier la rédaction des actes à Me JOUBERT de la MOTTE ; 
- D’autoriser le Président , ou son représentant à signer tout document 

relatif à ce dossier.  
 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-58 : CREATION D’UN FONDS DE CONCOURS A DESTINATION 
DES COMMUNES POUR L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  
 
Le Président explique aux membres du Conseil Communautaire avoir été saisi 
par la commune de Lathus-Saint-Rémy le 22 mars 2021 pour accompagner 
financièrement la mise en place d’une station-service sur la commune, sous 
maîtrise d’ouvrage publique.  
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La commune a constaté la carence d’initiative privée sur l’apport d’un service 
auprès de ses habitants et de ses entreprises, à savoir une station-service.  
 
Les habitants et entreprises de la commune doivent réaliser plus de 10km pour 
se fournir en produits pétroliers.  
 
Cette action participant à l’aménagement du territoire, le Président propose de 
créer un fonds de concours pour accompagner financièrement les communes 
qui en feraient la demande pour la mise en place de station-service sous 
maitrise d’ouvrage publique, dans le seul cas où il existe une carence de 
l’initiative privée.  
 
Le Président propose l’intervention suivante de la CCVG : 
 

- Participation financière de la CCVG à hauteur de 40 % du coût total 
porté par la commune, plafonné à 20 000 € ; 

- Intervention de la CCVG uniquement s’il y a carence de l’initiative 
privée.   

 
La commission Economie et Emploi en date du 12 avril 2021 a donné un avis 
favorable. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  
 

Pour 60 Contre 7 Abstention 1 Ne prend pas 
part au vote 1 

 
- Valider la création d’un fonds de concours pour l’aménagement du 

territoire, à destination de l’accompagnement à la mise en place de 
station-service sous maitrise d’ouvrage publique, dont les conditions 
sont détaillées ci-dessus ; 

- D’autoriser le Président, ou son représentant à signer tout document 
relatif à ce dossier.  

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 
 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

   Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-59 : VENTE D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER DIT « ACROPOLE » SUR 
LA COMMUNE DE SAINT-SAVIN  
 
Le Président rappelle que par délibération du bureau communautaire en date 
du 25 février 2021, la CCVG a validé la vente de l’ensemble immobilier 
cadastré sur la parcelle AC345 de la commune de Saint-Savin dit « Acropôle », 
au prix de 100 000 € avec une marge d’appréciation de 20%. 
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Il rappelle que le bâtiment de 444 m² utile est divisé en 7 ateliers et cadastré 
sur la parcelle AC345 de la commune de Saint-Savin, place de la Libération. 
Les ateliers, d’une superficie de 30 à 80 m², sont chacun équipés de sanitaire, 
chauffage, climatisation et système d’alarme.  
 
Vu la seule proposition reçue par Mesdames Bacquet Gitton et Lopes et 
Messieurs Bacquet, Gitton et Desormeaux pour un montant de 80 000 € net 
vendeur pour l’acquisition de cet ensemble immobilier.  
 
La commission économie et emploi en date du 12 avril 2021 a émis un avis 
favorable à cette proposition d’acquisition. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  
 

Pour 68 Contre 1 Abstention 0 
Ne prend pas 
part au vote 0 

 
- De valider l’alinéation de l’ensemble immobilier cadastré sur la parcelle 

AC345 de la commune de Saint-Savin dit « Acropôle », au prix de 
80 000 € à Mesdames Bacquet Gitton et Lopes et Messieurs Bacquet, 
Gitton et Desormeaux avec faculté de substitution à l’une de ses 
structures de droit moral ou de droit privé ;  

- D’autoriser le Président, ou son représentant à signer tout document 
relatif à ce dossier.  

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-60 : CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC ET NON CONSTITUTIVE DE DROITS REELS AVEC L’ASSOCIATION 
MOUSSAC CANOE KAYAK (MCK) CONCERNANT LA BASE NAUTIQUE 
COMMUNAUTAIRE DU LAC DE CHARDES A L’ISLE-JOURDAIN 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire que la CCVG s’est engagée 
dans la promotion touristique et la valorisation de sites à vocation sportive. 
Ainsi, dans le cadre du développement des activités « nature », la CCVG 
souhaite favoriser le déploiement d’activités nautiques et terrestres sur son 
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territoire, notamment sur l’emprise de la base nautique communautaire du lac 
de Chardes.  
 
La retenue du lac de Chardes est soumise à une gestion hydroélectrique 
concédée. A ce titre la CCVG conventionne à titre personnel avec Electricité De 
France (EDF), exploitant du domaine public concédé sur une durée de 10 ans 
soit jusqu’en 2030 et ceci en application de la délibération du conseil 
communautaire en date du 18 février 2021. 
 
Dans cette perspective, le Président indique qu’il est nécessaire de conclure une 
convention d’occupation temporaire du domaine public non constitutive de 
droits réels, afin de mettre lesdits biens à disposition de l’association MCK, en 
vue de développer des activités nautiques gratuites et payantes durant l’année 
2021. 
 
L’association MCK développe depuis 2019 des contenus pédagogiques, 
notamment via un partenariat avec le pôle éducatif de L’Isle-Jourdain, et 
propose des activités récréatives durant la saison estivale. 
 
L’avis de la Commission sports/loisirs, réunie le 27 avril 2021, a donné un avis 
favorable. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  
 

Pour 64 Contre 3 Abstention 1 Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
- De conclure avec l’association Moussac Canoë Kayak (MCK) une 

convention d’occupation précaire du domaine public et non constitutive 
de droits réels pour la base nautique communautaire du Lac de 
Chardes située sur la commune de l’Isle-Jourdain, dans les conditions 
financières définies dans la rédaction jointe, à compter du 1er mai 
2021et pour une durée d’un an non renouvelable ; 

 
- D’autoriser, le Président ou son représentant, à signer ladite convention 

et tout document relatif à cette affaire. 
 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-61 : COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORIENTATION 
AGRICOLE : ÉLECTION D’UN REPRESENTANT DE LA CCVG 

 
Le Président expose au conseil communautaire que suite à la démission de Joël 
FRUCHON, il conviendrait de nommer un représentant de la CCVG à la 
Commission Départementale d’Orientation Agricole (CDOA). 
 
Le Président sollicite les candidatures. 
 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 AVRIL 2021 



Mme Christèle RAIMBERT est candidate. 
 
Après vote à bulletin secret , le Conseil Communautaire décide à la majorité :  
 

Pour 61 Contre 4 Abstention 3 Ne prend pas 
part au vote 1 

 
 

- D’élire Mme Christèle RAIMBERT pour représenter la CCVG à la 
Commission Départementale d’Orientation Agricole.  
 

- D’autoriser, le Président ou son représentant, à signer ladite convention 
et tout document relatif à cette affaire. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-62  : COMMISSION ACCESSIBILITE : ÉLECTION D’UN DELEGUE 
TITULAIRE 
 
Le Président expose au conseil communautaire que suite à la démission de Joël 
FRUCHON, il conviendrait de procéder à l’élection d’un délégué titulaire pour 
le remplacer au sein de la commission accessibilité. 
 
Le Président sollicite les candidatures. 
 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 AVRIL 2021 



M. Hugues MAILLET est candidat.  
 
Après vote à bulletin secret , le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :  
 

Pour 67 Contre 0 Abstention 2 Ne prend pas 
part au vote 0 

 
 

- D’élire M. Hugues MAILLET en tant que membre de la Commission 
Accessibilité.  
 

- D’autoriser, le Président ou son représentant, à signer ladite convention 
et tout document relatif à cette élection. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

    Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-63 : SYNDICAT MIXTE "SCOT SUD VIENNE » : ÉLECTION D’UN 
DELEGUE SUPPLEANT 

 
Le Président expose au conseil communautaire que suite à la démission de Joël 
FRUCHON, il conviendrait de procéder à l’élection d’un délégué suppléant 
pour le remplacer au sein du Syndicat Mixte « SCOT SUD VIENNE » 
 
 
Le Président sollicite les candidatures. 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 AVRIL 2021 



 
Mme Frédérique METIVIER LOPEZ est candidate.  
 
Après vote à bulletin secret , le Conseil Communautaire décide à la majorité :  
 

Pour 63 Contre 3 Abstention 2 Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
 

- D’élire Mme Frédérique METIVIER LOPEZ, en tant que délégué 
suppléant, pour représenter la CCVG au Syndicat mixte Scot Sud Vienne   
 

- D’autoriser, le Président ou son représentant, à signer ladite convention 
et tout document relatif à cette élection. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

    Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

 
Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-64 : SIMER – COLLEGE TRAVAUX PUBLICS : ÉLECTION D’UN 
DELEGUE TITULAIRE  
 
Le Président expose au conseil communautaire que suite à la démission de Joël 
FRUCHON, il conviendrait de procéder à l’élection d’un délégué suppléant 
pour le remplacer au SIMER – collège travaux publics 
 

 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 AVRIL 2021 



 
 
Le Président sollicite les candidatures. 
 
M. Thierry ROLLE MILAGUET est candidat.  
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  
 

Pour 64 Contre 2 Abstention 2 
Ne prend pas 
part au vote 1 

 
 

- D’élire M. Thierry ROLLE MILAGUET, en tant que délégué suppléant, 
pour représenter la CCVG au SIMER – Collège Travaux Publics.   
 

- D’autoriser, le Président ou son représentant, à signer ladite convention 
et tout document relatif à cette élection. 

 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt et un, le 29 avril, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est 
réuni à l’Espace Gartempe à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 
JARRASSIER, 
 
Étaient présents : M. ROLLE MILAGUET, M. LAUER, Mme  LEGRAND, M. DEBIAIS, 
M.  JEANNEAU, M. LUTEAU, M. DAUBISSE, M. CHARRIER, Mme DESROSES, 
M. VARESCON, Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD, Mme WUYTS, M. BARRE,  
M. RABAN, M. DELHOMME, M. SELOSSE, M. COURADEAU, M. PREHER,  
M. ARGENTON, M. MARTIN G., M.  MADEJ, Mme TRICHARD, M. MORAND,  
M. FAROUX, M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET, Mme WASZAK,  
M. MARTIN C., M. DULAC, M. MAILLET A., Mme VAREILLE, M. NOYER,  
Mme BURBAUD, Mme TABUTEAU N., M. BOURGOIN D., M.  BATLLE, M. 
BOIRON, M.  de CREMIERS, M.  SIROT, M. GLAIN  , M. TABUTEAU A. , M. 
HUGUENAUD, Mme  JEAN, M. PORTE  , M.  COSTET, M. TABUTEAU JP., Mme 
RAIMBERT, M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER, Mme ABAUX, Mme ARLOT,  
Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M. FAITY, Mme BOILEAU, M.  VIAUD C.,  
M.  GOURMELON, 
 
Pouvoirs : Mme CHABAUTY à M. DEBIAIS, M. VIAUD E. à Mme RAIMBERT,  
M. PAGÉ à Mme DESROSES, Mme METIVIER LOPEZ à M. SELOSSE, Mme 
THIMONIER à M. MORAND, Mme PLAS à M. MARTIN, M. BOYARD à M. MAILLET, 
Mme CHABAUD à Mme VAREILLE, 
 
Excusés : M. DIOT, M.  GANACHAUD, 
 
Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. MONCEL, M. COLIN, M. 
QUIEVREUX, M. HARENT, Mme TOURON, Mme BOYER, Mme FOUSSEREAU, 
Mme MARTINEAU, 
 
 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C. et M. LAUER 
 

Date de convocation : le 22 avril 2021 
 

Date d’affichage : le 4 mai 2021 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 61 
Nombre de votants : 69 

 

CC/2021-65 : CREATION DE POSTES CRECHE ESPACE SIMONE VEIL A 
MONTMORILLON  
 
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 
 

DÉLIBÉRATION DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 29 AVRIL 2021 



Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Communautaire le 10 
décembre 2020; 
 
Vu l’avis de la Commission ressources humaines en date du 16 avril  2021 
 
Considérant le besoin pérenne de postes pour le pôle cadre de vie 
 
Après vote à bulletin secret, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  
 

Pour 63 Contre 2 Abstention 2 Ne prend pas 
part au vote 2 

 
- La création  

- 1 poste auxiliaire de puériculture à 35/35ème  
- 1 poste éducateur de jeunes enfants à 35/35ème  
- 1 poste d’agent social à 30/35ème  
- Augmentation du temps de travail d’un poste d’adjoint technique 

de 33.75/35ème à 35/35ème  
- À ce titre, ces emplois seront occupés par des fonctionnaire appartenant 

au cadre d’emplois  
- Des auxiliaires de puériculture relevant de la catégorie C, 
- Des éducateurs de jeunes enfants relevant de la catégorie A 
- Des agents sociaux relevant de la catégorie C 
- Des adjoints techniques relavant de la catégorie C 

- Les agents affectés à ces emplois seront chargés des fonctions suivantes : 
fonctionnement crèche 

- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre 
d’emplois concerné. 

- la modification du tableau des emplois à compter du 1 mai 2021. 
- Cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée 

déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article 3-2 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent 
nommé seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet 
effet. 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document s’y 
rapportant.  

 
 
 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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